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FICHE PRATIQUE

LE PRæT VIAGER HYPOTHƒCAIRE
InstaurŽ lors de la rŽforme des sžretŽs en mars 2006, le pr•t viager hypothŽcaire, alternative ˆ la  vente
en viager, sÕapparente ˆ  une opŽrat ion de crŽdit . Les disposit ions qui le rŽgissent font lÕobjet dÕun  nouveau
chapitre dans le code de la consommation (articles L. 314-1 et suivants)1. Le dŽcret no 2006-1540 du 6 dŽcem -
bre 2006 2, pris en applicat ion de lÕart icle L. 314-10 du code de la consommat ion, lÕa rendu applicable. Il
est  actuellement distribuŽ par certains Žtablissements de crŽdit  spŽcialisŽs, notamment le CrŽdit   foncier
ou le CrŽdit immo bilier de France.

Le pr•t viager hypothŽcair e a pour objectif de faciliter lÕacc•s
des personnes ‰gŽes au crŽdit. Ces personnes ne disposent pas
toujours de liquiditŽs et nÕont pas acc• s ̂  lÕemprunt Ð ou seu-
lement dans des conditions excessives ou incompatibles avec
leurs moyens Þnanciers Ð alors quÕelles sont souvent propriŽ -
tair es de leur logement mais ne souhaitent pas le vendre par-
ce quÕelles y habitent ou quÕelles le louent. Environ 6 millions
de mŽnages fran•ais de plus de 65 ans sont propriŽtaires de leur
logement, selon le minist•r e de lÕŽconomie et des Þnances.

La banque propose un pr• t garanti par une hypoth• que sur un
bien immobilier de lÕemprunteur ̂  usage exclusif dÕha bitation.
LÕemprunteur ou les coemprunteurs re•oivent le pr• t sous la for-
me dÕun capital (versement unique) ou dÕune  rente (versements
mensuels).

Le remboursement de la dette (capital et intŽr• ts) est normale -

ment repoussŽ jusquÕau dŽc• s de lÕemprunteur, ou du dern ier
des coemprunteurs sÕils sont plusieurs, sauf en cas de vente ou
de dŽmembrement du bien hypothŽquŽ. Au jour du dŽc• s, les
hŽritiers pourront choisir entre rŽgler eux-m• mes la dette
pour garder le bien ou laisser la banque le revendre pour se rem-
bourser.

Cette forme de crŽdit sÕinspire du mod• le de reverse  mortgage
du droit anglo-saxon, appelŽ Žgalement Òhypoth• que inversŽeÓ,
dŽveloppŽ d•s les annŽes quatr e-vingt au Royaume-U ni, aux
ƒtats-U nis, au Canada et en Espagne. Dans ces pays, le crŽdit
est octroyŽ au regard de la solvabilitŽ de lÕemprunteur mais la
garantie constituŽe par le bien acquis joue un r™le impor tant
dans la dŽcision dÕoctroi du pr•t. LÕhypoth•que inversŽe per-
met ̂  un propriŽtaire ‰gŽ de convertir son capital immobilier
en esp•ces.

INTRODUCTION

J. 248 / 12-07

ÑÑÑÑÑ
1 Le code civil y fait rŽfŽrence de mani•r e anecdotique.
2 Journal officiel du 8 dŽcembre 2006.
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Le pr• t viager hypothŽcaire est dŽÞni ̂  lÕarticle L. 314-1 du code
de la consommation comme Žtant Çle contrat par lequel un Žta-
blissement de crŽdit ou un Žtablissement Þnancier consent ̂  une
personne physique un pr•t sous forme dÕun capital ou de ver-
sements pŽriodiques, garanti par une hypoth•que constituŽe sur
un bien immobil ier de lÕemprunteur ̂  usage exclusif dÕhabita-
tion et dont le remboursement Ð principal et intŽr•ts Ð ne peut
•tre exigŽ quÕau dŽc•s de lÕemprunteur ou lors de lÕaliŽnation ou
du dŽmembrement de la propriŽtŽ de lÕimmeuble hypothŽquŽ
sÕils surviennent avant le dŽc•sÈ.

Les conditions de fond

Les personnes
Le pr• teur ne peut • tre quÕun Žtablissement de crŽdit ou un Žta-
blissement Þnancier, et lÕemprunteur une personne physique
(article L. 314-1 du code de la consommation). Les personnes
mor ales (associations, sociŽtŽsÉ) ne sont pas Žligibles.
LÕobjectif est de pouvoir emprunter quels que soient lÕ‰ge et  lÕŽtat
de santŽ. Il nÕy a pas de questionnaire de santŽ ̂  remplir car il
nÕest pas nŽcessaire dÕassurer le pr•t.
Le lŽgislateur a souhaitŽ dŽlimiter strictement le champ dÕap-
plication de ce pr• t aÞn quÕil soit utilisŽ par des personnes ‰gŽes
pour tr ansformer leur bien immobilier en ar gent liquide .

Les garanties
La garantie est une hypoth• que qui ne peut • tre prise que sur
un bien immobilier ̂  usage exclusif dÕhabitation, Žtabli sur le
territoire fran•ais et appartenant ̂  lÕemprunteur. Il ne sÕagit pas
forcŽment de la rŽsidence pr incipale : il peut sÕagir de la rŽsi-
dence secondaire ou dÕun bien donnŽ en location.
Il doit •tr e dŽtenu en pleine propr iŽtŽ ou nue-propr iŽtŽ.
Un bien ̂  usage mixte (dÕhabitation et professionnel) nÕest pas
Žligible.

LÕobjet du pr•t
Ce pr• t permet dÕavoir des ressources complŽmentaires et peut
• tre utilisŽ de diffŽrentes mani• res, mais uniquement pour des
dŽpenses privŽes comme la trŽsorerie, le Þnancement de tra-
vaux, de voyages, dÕune aide ˆ domicile , dÕune maison de re-
traite, lÕaide ̂  des enfants ou petits-enfantsÉ  La seule restriction
est que la cause du pr• t ne peut pas • tre professionnelle (arti -
cle L. 314-2 du code de la consommation).

Les conditions de forme

Les pratiques commerciales du pr• t viager hypothŽcaire sont
strictement encadrŽes.
Ainsi sa publicitŽ est rŽglementŽe : elle doit •tr e Çloyale et in -
formativeÈet doit comporter un certain nombre de  mentions
obligatoir es (article L. 314-3 du code de la consommation). Ë
dŽfaut, une amende de 3750 ! est applicable (article L. 314-16).
Le dŽmarchage est interdit (article L. 314-4). Les sanctions sont
un empr isonnement de cinq ans, une amende de 375000 ! et
des peines complŽmentair es, par exemple lÕinterdiction des
droits civiques (ar ticles L. 314-18 et 19).

La conclusion du pr•t viager hypothŽcair e est entourŽe dÕun
formalisme strict destinŽ ̂  protŽger le consentement de lÕem-
prunteur. Il nŽcessite lÕŽmission dÕune offre de pr• t (article L. 314-
5 du code de la consommation) qui doit •tr e notariŽe.

Les mentions obligatoir es de lÕoffre de pr•t
LÕoffre prŽalable de pr•t doit compor ter les mentions obliga-
toires suivantes (article L. 314-5 du code de la consommation) :
Ð lÕidentitŽ des parties ;
Ð la date ;
Ð la dŽsignation exacte du bien hypothŽquŽ conforme aux exi-
gences de la publicitŽ fonci•r e;
Ð la valeur du bien hypothŽquŽ estimŽe par un expert choisi
par les parties et les frais affŽrents ̂  lÕexpertise mis ̂  la  charge
de lÕemprunteur ;
Ð la natur e du pr•t ;
Ð les modalitŽs du pr• t, notamment les dates et les conditions
de mise ˆ disposition des fonds ;
Ð en cas de versements ŽchelonnŽs du capital, lÕŽchŽancier des
versements pŽriodiques distinguant la part du capital de  celle
des intŽr• ts accumulŽs sur ces sommes durant la durŽe prŽvi -
sionnelle du pr• t et permettant ̂  lÕemprunteur de conna”tre le
moment o• il aur a ŽpuisŽ lÕactif net de son logement;
Ð ˆ  partir dÕexemples reprŽsentatifs Žtablis en fonction dÕhypo -
th• ques relatives, notamment, ̂  la durŽe du pr• t : le cožt glo-
bal du crŽdit, le taux effectif global dŽÞni conformŽment ̂  lÕar-
ticle L. 313-1 du code de la consommation ainsi que, sÕil y a lieu,
les modalitŽs dÕindexation;
Ð la durŽe de validitŽ de lÕoffre : au minimum trente jours ˆ
compter de son Žmission (article L. 314-6). LÕoffre de pr• t ne peut
• tre acceptŽe quÕ̂ lÕexpiration dÕun dŽlai de rŽßexion dÕau moins
dix jours ̂  compter de sa rŽception (article L. 314-7), et doit • tre
maintenue pendant au moins tr ente jours.

JusquÕ̂ lÕacceptation de lÕoffre, aucun versement de fonds, sous
quelque forme que ce soit, ne peut • tre fait au titre de lÕopŽ ration
en cause par le pr•teur ˆ lÕemprunteur ou pour le  compte de
celui-ci, ni par l Õemprunteur au pr•teur .

Le non-respect des r•gles relatives ̂  lÕoffre de pr• t est sanctionnŽ
civilement et pŽnalement, cÕest-ˆ -dire par la dŽchŽance  totale
ou partielle du droit aux intŽr• ts ainsi que par une amende de
3750 ! (articles L. 314-15 et 16 du code de la consommation).

Le contr at de pr•t doit •tr e notar iŽ
LÕacceptation de lÕoffre et la signature du contrat de pr•t font
lÕobjet dÕun acte notariŽ puisquÕil y a une affectation hypothŽcaire
(article L. 314-7). Cet acte doit permettre dÕŽclairer le consen-
tement de l Õemprunteur .
Le notaire doit lÕinformer sur les consŽquences patrimoniales
et successorales de son acte, sur lÕutilitŽ de lÕopŽration, sa vali -
ditŽ sur le fond et la form e, et les ri sques de lÕopŽ ration. Il a un
devoir de conseil : il pourra aider et conseiller lÕemprunteur en
amont. Il conviendra notamment de veiller ̂  la description et
ˆ  la dŽsignation prŽcise du bien hypothŽquŽ, de ses ŽlŽments
dÕŽquipements, de sa situation dÕoccupation.

LA FORMA TION DU CONTRA T

Le bien donnŽ en garantie doit • tre estimŽ dans le cadre de  lÕoffre
de pr• t. Le choix de lÕexpert incombe aux parties, mais les frais
sont rŽglŽs par lÕemprunteur .

Certains organismes exigent que lÕexpertise prŽalable du bien
soit rŽalisŽe par lÕintermŽdiaire dÕune de leurs Þliales spŽciali -
sŽes dans lÕexpertise immobili•r e.

ESTIMATION DU BIEN ET MONT ANT DU CRƒDIT
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¥ Prenons lÕexemple dÕun homme de 70 ans. Son espŽrance de vie est dÕenviron quinze ans. Si son bien immobilier est estimŽ
ˆ  300000 ! , il pourra bŽnŽÞcier dÕun capital de 78000 ! (26 % de 300000 ! ) ou dÕune rente mensuelle de 780 ! (0,26 % de 300000 ! ).

¥ Si lÕemprunteur est une femme du m•me ‰ge, le capital versŽ sera de 60000 ! (20 % de 300000 ! ), ̂  moins quÕelle nÕopte
pour une rente mensuelle de 570 ! (0,19 % de 300 000 ! ).

¥ Dans le cas dÕun couple, il faudra, pour dŽterminer le montant du viager, se rŽfŽrer ˆ  la personne ayant la plus forte espŽrance
de vie.

Exemples : simulations de viager hypothŽcair e en fonction de lÕ‰ge et du sexe 
de lÕemprunteur
Le taux dÕintŽr•t retenu pour ces calculs est de 9 %.

HOMME

åge du 
souscripteur

EspŽrance
de vie

Montant 
du capital
pr•tŽ 
(en % de 
la valeur 
du bien)

Montant 
de la rente
mensuelle
(en % de 
la valeur 
du bien)

50 ans 30 ans 7 % 0,05 %

55 ans 26 ans 10 % 0,08 %

60 ans 22 ans 14 % 0,12 %

65 ans 18 ans 20 % 0,19 %

70 ans 15 ans 26 % 0,26 %

75 ans 11 ans 37 % 0,45 %

80 ans 9 ans 45 % 0,60 %

85 ans 6 ans 58 % 1,05 %

90 ans 5 ans 64 % 1,33 %

FEMME

åge de la 
souscriptrice

EspŽrance
de vie

Montant 
du capital
pr•tŽ 
(en % de 
la valeur 
du bien)

Montant 
de la rente
mensuelle
(en % de 
la valeur 
du bien)

50 ans 36 ans 4 % 0,03 %

55 ans 31 ans 6 % 0,05 %

60 ans 27 ans 9 % 0,07 %

65 ans 22 ans 14 % 0,12 %

70 ans 18 ans 20 % 0,19 %

75 ans 14 ans 28 % 0,30 %

80 ans 11 ans 37 % 0,45 %

85 ans 8 ans 49 % 0,72 %

90 ans 5 ans 64 % 1,33 %

Dans tous les cas, le notaire devra vŽriÞer la cohŽrence de lÕex-
pertise avec le marchŽ de lÕimmobilier. En effet, la capacitŽ dÕem-
prunt du dŽbiteur est basŽe sur la valeur du bien immobilier .

Comment le montant du pr•t
est-il dŽterminŽ ?

Lors de la conclusion du contrat, la banque va limiter le mon-
tant du pr• t ̂  une partie de la valeur du bien. Le montant em-
pruntable dŽpendra de lÕ‰ge et du sexe de lÕemprunteur  ainsi
que de la valeur du bien experti sŽ. Ces crit•r es permettent de
dŽterminer un montant maximum  empr untable .
Plus lÕemprunteur est jeune et son espŽrance de vie longue, plus

le montant du pr• t sera modeste par rapport ̂  la valeur du bien.
Renseignez-vous aupr•s des Žtablissements de crŽdit pour
conna”tr e les conditions requises pour lÕoctroi du pr•t viager
hypothŽcair e (‰ge minimumÉ).

Quels sont les cožts du pr•t ?
Le taux applicable est le taux effectif global qui comprend lÕen-
semble des frais, notamment les frais dÕacte notariŽ. Il doit • tre
infŽrieur au taux dÕusure applicable aux pr• ts personnels dÕun
montant  supŽrieur ˆ 1 524 ! .
Les emprunteurs re•oivent un capital non imposable puisquÕil
sÕagit dÕun crŽdit.
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Obligations de lÕemprunteur

Obligation d Õentretien
Tant que le contrat nÕest pas arrivŽ ̂  son terme, lÕemprunteur
a lÕobligation dÕentretenir le bien Çen bon p•re de familleÈet de
ne pas en changer la destination ni d Õen diminuer la valeur.
La notion de bon p• re de famille est laissŽe ̂  lÕapprŽciation sou-
veraine des juges du fond (cf. le code civil et la jur isprudence
y affŽrent). Il conviendra dÕattirer lÕattention de lÕemprunteur
sur les obligations lui incombant, soit dans le contrat lui-m• me,
soit dans un courr ier sŽparŽ.
Il conviendra de sÕassurer que la situation Þnanci• re du dŽbi-
teur, qui par la conclusion dÕun pr• t viager hypothŽcaire agrŽ-
mente son train de vie, lui permette de maintenir et dÕassurer
la conservation et lÕentretien du bien hypothŽquŽ: lÕenjeu Žtant
lÕexigibilitŽ immŽdiate du pr•t.
LÕemprunteur doit permettre au pr• teur de sÕassurer du bon Žtat
dÕentretien et de conservation du bien donnŽ en gar antie, en
lui en laissant le libre acc• s (article L. 314-8 du code de la con -
sommation). La sanction du non-respect de cette obligation est
la dŽchŽance du terme, cÕest-ˆ -dire le remboursement immŽdiat
du crŽdit.
Il sera peut-•tr e nŽcessaire dÕannexer ̂ lÕacte notar iŽ un Žtat
des lieux permettant de prŽconstituer la preuve de lÕŽtat du bien
et de ses Žquipements lors de la conclusion du contrat. En cas
de litige, ce sera au pr• teur de rapporter la preuve du manque -
ment de lÕemprunteur ˆ ces obligations .

Changement d Õaffectation ou de destination du bien
En cas de changement dÕaffectation ou de destination du bien,

lÕemprunteur devra obtenir un accord prŽalable, par Žcrit, du
crŽancier.

NotiÞcation en cas d ÕaliŽnation
En cas dÕaliŽnation du bien hypothŽquŽ par lÕemprunteur, ce-
lui-ci doit notiÞer le projet de cession au pr• teur (article L. 314-
14 du code de la consommation).
Le texte ne disant rien sur la forme de la notiÞcation, elle  pourra
prendre la forme dÕune lettr e recommandŽe adressŽe au pr• -
teur.
Si le crŽancier ne conteste pas, la valeur du bien sera  plafonnŽe
au montant indiquŽ ̂  lÕacte de cession. SÕil conteste, le bien sera
estimŽ par un expert choisi dÕun commun accord par les deux
parties ou dŽsignŽ sur requ•te .

Obligations du pr•teur

Remise des fonds
Le pr•teur doit remettr e les fonds selon les modalitŽs conve-
nues : versement dÕun capital en une seule fois ou par verse-
ments pŽriodiques (article L. 314-1). LÕoffre de pr• t doit  dis tinguer
entre lÕŽchŽancier des versements et lÕŽchŽancier des intŽr• ts,
en cas de versements pŽriodiques .
Il ne sÕagit pas dÕune rente viag• re avec revalorisation automa -
tique (ar ticle L. 341-12).
Le pr• teur, sauf cause dÕexigibilitŽ anticipŽe, ne peut exiger le
remboursement de la dette en capital et intŽr•ts quÕau terme
du contrat, cÕest-ˆ -dire au dŽc• s de lÕemprunteur, sauf dans le
cas dÕaliŽnation visŽ ci-dessus.

LES OBLIGA TIONS DES P ARTIES

Il sÕagit dÕune nouvelle forme de pr• t permettant ̂   lÕemprunteur
dÕobtenir des liquiditŽs tout en conservant son pouvoir dÕachat
puisquÕil nÕassumera pas, en principe, le remboursement de son
vivant. Le remboursement du capital et des intŽr• ts nÕest logi -
quement exigible quÕau dŽc•s de lÕemprunteur et ne pourra • tre
supŽrieur ̂  la valeur, au jour du dŽc• s de lÕemprunteur, de lÕim-
meuble donnŽ en garantie.

Cependant, en cas dÕaliŽnation, ̂ titr e gratuit ou onŽreux, de
toute la propriŽtŽ ou de la propriŽtŽ dŽmembrŽe, le crŽancier
hypothŽcair e peut, dans certains cas prŽcis, exercer son droit
de suite ou se prŽvaloir de son pacte commissoire (article L. 314-
14 du code de la consommation).

Les dif fŽr entes hypoth•ses

Plusieurs situations peuvent mettr e Þn au pr•t viager hypo-
thŽcaire.

1) Le dŽc•s de lÕemprunteur
Le dŽc•s de lÕemprunteur met un terme au contrat (article L. 314-
13 du code de la consommation).

SÕil y a deux coemprunteurs, lÕexigibilitŽ du terme nÕintervient
quÕau second dŽc• s (article L. 314-13 du code de la consomma -
tion).

Le montant du r emboursement

Le montant maximum de la dette due (capital et intŽr•ts) au
terme du contr at est plafonnŽ. Ce plafonnement correspond
ˆ la valeur de lÕimmeuble estimŽe ˆ lÕŽchŽance du terme.

Au dŽc• s de lÕemprunteur, les hŽritiers sont protŽgŽs : le rem-
boursement de lÕemprunt ne pourra en aucun cas reprŽsenter
une charge supŽrieure ̂  la valeur de lÕimmeuble ̂  la date du
dŽc•s.

Si le pr ix du bien sÕav•re supŽrieur ˆ la somme due, ils bŽnŽ-

LE TERME DU CONTRA T

Des risques limitŽs, mais une capacitŽ
dÕemprunt rŽduite
LÕemprunteur et les hŽritiers sont assez protŽgŽs. Contrairement
au viager traditionnel, il nÕy a pas cession du bien : lÕemprun-
teur reste propriŽtaire de son bien, libre dÕy habiter ou de le louer.
Par ailleurs, le montant de la dette en capital et intŽr• ts est  pla -
fonnŽ ̂  la valeur de lÕimmeuble au jour du dŽc• s de lÕemprun -
teur, donc le risque est limitŽ. La banque ne pourra pas exiger
plus que la valeur du bien donnŽ en garantie. Les hŽritiers ne
lui devr ont pas davantage.

Si la valeur du logement sÕeffondrait et ne suffisait pas ̂  rembour -
ser le capital et les intŽr• ts accumulŽs, la banque suppor terait
seule la perte. Il en est de m•me si lÕemprunteur vivait longtemps
et quÕˆ son dŽc•s la dette Ð compte tenu des intŽr•ts cumulŽs
au Þl des annŽes Ð dŽpassait le prix du logement sur le marchŽ.
Ë lÕinverse, si la valeur du bien Žtait plus ŽlevŽe, lÕexcŽdent revien -
drait aux hŽritiers .



80, rue Lecourbe Ð 75015 Paris Ð <www.conso.net >Institut national de la consommation

Þcient de la diffŽrence entre cette valeur et le montant de la
crŽance versŽe (article L. 314-9 du code de la consommation)
et rŽcup•r ent le surplus . Ë lÕinverse, si le montant de la dette
(capital et intŽr•t) dŽpasse la valeur du logement, la perte est
suppor tŽe par la banque.

Les modalitŽs de remboursement
La particular itŽ du pr•t viager hypothŽcair e est quÕil est rem-
boursable in Þne (capital et intŽr• ts). Il permet ̂  un  propriŽtaire
de percevoir un capital ou une rente pour ses besoins personnels
tout en continuant dÕoccuper son logement et en conservant
son pouvoir dÕachat puisqu Õil nÕa pas de mensualitŽs ˆ rem-
bourser, le pr• t nÕŽtant remboursable quÕ̂ son dŽc• s ou au dŽ-
c•s du der nier des coempr unteurs sÕils sont plusieurs.
Ce jour -lˆ, les hŽritiers pourr ont choisir entre rŽgler eux-m• -
mes la dette pour garder le bien (article L. 314-13) ou laisser la
banque le revendre pour se rembourser .
Ë dŽfaut de paiement par les hŽritiers, le pr• teur peut exercer
son droit dÕhypoth•que selon trois voies :
Ð poursuivre la saisie et la vente du bien hypothŽquŽ, dans les
conditions de droit commun (le montant plafonnŽ sera celui
du pr ix de vente) ;
Ð se voir attribuer le bien hypothŽquŽ en vertu dÕune dŽcision
judiciair e (attr ibution judiciair e);
Ð se prŽvaloir dÕun pacte commissoire stipulŽ au contr at.
Les pactes commissoir es (article 2459 du code civil) sont dŽ -
sormais autorisŽs, ils permettent ̂  un crŽancier impayŽ de se
faire attribuer le bien donnŽ en garantie ̂  condition que la va-
leur soit dŽterminŽe par un exper t.

2) LÕaliŽnation ou le dŽmembrement 
du bien hypothŽquŽ
Lorsque lÕopŽration se termine en raison de la vente de lÕim-
meuble par lÕemprunteur , lÕarticle L. 314-14 prŽvoit la notiÞ -
cation du projet dÕaliŽnation au pr• teur, de sorte quÕen cas de
dŽsaccord sur la valeur du bien, le crŽancier hypothŽcaire  puisse
demander une estimation par exper t.
Si la valeur de lÕimmeuble sÕav• re infŽrieure ̂  cette estimation,
la crŽance du pr• teur est plafonnŽe : soit au prix dÕadjudication
de lÕimmeuble si le crŽancier hypothŽcaire fait procŽder ̂  la sai-
sie et ̂  la  vente du bien en vertu de son droit de suite; soit ̂  la
valeur de lÕexpertise en cas dÕattribution judiciaire du bien ou
en vertu dÕun pacte commissoire.
Les m•mes r•gles sÕappliquent en cas de dŽmembr ement de
la propr iŽtŽ de lÕimmeuble hypothŽquŽ.

3) Le remboursement anticipŽ du crŽdit
LÕemprunteur a la possibilitŽ de rembourser totalement ou par-
tiellement le pr• t par anticipation sous certaines conditions sÕil
le souhaite (article L. 314-10 ̂  12 du code de la consommation).
Lorsque le capital a ŽtŽ versŽ en une seule fois, le pr• teur peut
refuser un remboursement partiel infŽr ieur ˆ 10 % du capital
versŽ (dŽcret no 2006-1540 du 6 dŽcembre 2006, JO du 8 dŽcem -
bre 2006, article R. 314-1 nouveau du code de la consomma -
tion).
Le pr• teur ne peut exiger dÕindemnitŽ de remboursement
an ticipŽ supŽrieure ̂  une somme dŽterminŽe, qui diff•r e se-
lon que le capital a ŽtŽ versŽ en une seule fois ou en versements
pŽriodiques (dŽcret no 2006-1540 du 6dŽcembre 2006).

Le pr• teur ne peut pas rŽclamer dÕautres sommes ̂  lÕemprun -
teur (article L. 314-11 du code de la consommation) sous
peine dÕune amende de 30000 ! (article L. 314-17).
Le plafonnement est exclu en cas de remboursement anticipŽ
total ou partiel ̂  lÕinitiative de lÕemprunteur. Il doit alors rem-
bourser la totalitŽ des sommes dues en capital et intŽr•ts (ar-
ticle L. 314-10 alinŽa 1er).

Le pr• t viager hypothŽcaire prŽsente lÕintŽr• t de permettre de
dŽgager des liquiditŽs en Þn de vie. CÕest une solution ˆ envi-
sager tardivement, et seulement sÕil nÕy a pas dÕautres moyens
pour Þnancer une dŽpense ponctuelle (versement sous forme
de capital) ou rŽguli•r e (versements pŽriodiques). En effet, il
existe un risque de mettr e en pŽril le bien.

Il convient donc de lÕenvisager avec prudence en attirant lÕat-
tention de lÕemprunteur sur ses consŽquences. Le notaire aura
un r™le essentiel dans ce nouveau crŽdit.

Corinne Lamoussi•re-Pouvreau 
et Emmanuel Masset-Den•vre

CONCLUSION

Viager versŽ sous forme de capital

Date du r emboursement anticipŽ IndemnitŽ due

Avant la cinqui•me annŽe 4 mois dÕintŽr•ts

Entre 5 et 9 annŽes 2 mois dÕintŽr•ts

Ë partir de la dixi•me annŽe 1 mois dÕintŽr•ts

Viager versŽ sous forme de r ente mensuelle

Date du r emboursement anticipŽ IndemnitŽ due

Avant la cinqui•me annŽe 5 versements

Entre 5 et 9 annŽes 3 versements

Ë partir de la dixi•me annŽe 2 versements


